
Prothésiste ongulaire  
 

MAISON LOUISE FORMATION  
Formation initiale : 

 
70 heures / 10 jours  Présentiel  3 000 euros 

 

 
 

Titre de la formation  

Prothésiste ongulaire -  
Formation initiale. 

 
 

Rythme  

7 heures par jour, du lundi au 
vendredi, de 9h à 12h puis de 
13h30 à 17h30. 

 

 
 

Durée  

70 heures, soit 10 jours de  
formation. 

 
 

Tarif  

3 000 euros. 

 

 

Format  

Formation en présentiel. 

 
 

Contact  

06.66.72.99.90  
louiseperronno@gmail.com 

 
 

    Objectifs de formation : 
 
A l'issue de la formation, le stagiaire sera capable de réaliser une prestation complète de prothésiste ongulaire, de la préparation de 
l'ongle naturel à la finition, dans le respect des protocoles techniques, des règles d'hygiène et de sécurité, et des attentes de la 
clientèle.  

Le stagiaire va acquérir également les compétences essentielles pour lancer et développer son activité.  

Public : 

La formation s'adresse à toute personne souhaitant acquérir les compétences nécessaires à la pratique de prothésiste 
ongulaire et au lancement d'une activité professionnelle dans ce domaine.  

Prérequis : 
Aucun prérequis n'est exigé, toutefois une motivation réelle pour le métier et un projet professionnel en lien avec la prothésie 
ongulaire sont recommandés.  

Validation des prérequis : 
Un appel de découverte sera réalisé avant la validation de la convention ou du devis de la formation.  



 

 

Formatrice :  

La formation est assurée par une professionnelle de la prothésie ongulaire, formée en 2021, forte de dix années 
d'expérience terrain et régulièrement formée aux évolutions techniques du métier, garantissant un enseignement 
actualisé et professionnel. 

 

Méthodes, moyens et ressources pédagogiques  

Méthodes et moyens pédagogiques : 
La formation s'appuie sur une alternance d'apports théoriques et de pratique afin de permettre une acquisition progressive et 
durable des compétences. Les contenus théoriques sont transmis à l'aide d'un support pédagogique papier complet, remis à chaque 
stagiaire et conservé à l'issue de la formation.  

La partie pratique occupe une place centrale dans la formation. Les stagiaires réalisent des cas pratiques et des mises en situation 
professionnelles, sur modèles, leur permettant d'appliquer les techniques de prothésie ongulaire dans des conditions proches de la 
réalité du métier, sous la supervision et l'accompagnement de la formatrice.  

Des évaluations des acquis sont réalisées tout au long de la formation : QCM, exercices pratiques et observations en situation.  

Moyens techniques : 
Postes de travail équipés, matériel professionnel de prothésie ongulaire, produits nécessaires aux pratiques, ainsi que des 
équipements d'hygiène et de sécurité.  

Ressources pédagogiques : 
- Un support de cours pédagogique (théorie et pratique).  

- Une liste du matériel professionnel requis.  

- Une liste des produits nécessaires à la prestation.  

Evaluation des acquis et validation  

L'évaluation des acquis est mise en place tout au long de la formation afin de mesurer la progression du stagiaire et de valider 
l'acquisition des compétences. Elle débute par un test de positionnement permettant d'identifier le niveau initial du stagiaire et 
d'adapter l'accompagnement pédagogique si nécessaire.  

Des évaluations formatives sont réalisées au cours de la formation à travers différents outils tels que des QCM et des mises en 
situation professionnelles. Ces évaluations permettent de vérifier la compréhension des apports théoriques et la maîtrise progressive 
des gestes techniques, avec des retours et corrections individualisés par la formatrice.  

Une évaluation finale est organisée en fin de parcours afin de valider l'acquisition des compétences. Elle repose sur la réalisation d'un 
cas pratique et d'un questionnaire d'évaluation, permettant d'apprécier l'autonomie du stagiaire et sa capacité à mobiliser l'ensemble 
des compétences abordées durant la formation.  

Sanction de la formation : 
A l'issue de la formation, et sous réserve de la participation effective du stagiaire et de la validation des évaluations prévues, il est remis 
:  

- Une attestation de formation précisant les objectifs, la durée et les compétences visées.  

- Un certificat de réalisation, conforme aux exigences réglementaires. 

 
 



 
 

Plan de formation  

Durée totale : 70 heures - réparties sur 2 semaines.  

Introduction et positionnement  
- Accueil des stagiaires.  

- Présentation de la formation, des objectifs et du déroulé.  

- Test de positionnement initial.  

Module 1 - Fondamentaux théoriques de la prothésie ongulaire  

- Présentation du métier et du cadre professionnel.  

- Règles d'hygiène, de sécurité et protocoles.  

- Anatomie et préparation de l'ongle naturel.  

- Présentation du matériel, des produits et des techniques.  

Module 2 - Mise en pratique des techniques de prothésie ongulaire  

- Démonstrations techniques par la formatrice.  

- Réalisation des techniques sur modèles.  

- Cas pratiques et mises en situation professionnelle.  

- Corrections et accompagnement individualisé.  

Module 3 - Structuration de l'activité professionnelle 

 - Organisation du poste de travail.  

- Bases réglementaires et bonnes pratiques professionnelles.  

- Introduction à la gestion de la clientèle et à la communication.  

Evaluations et validation des acquis  
 

- Évaluations formatives tout au long de la formation.  

- Évaluation finale théorique et pratique.  

- Bilan de fin de formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Objectifs pédagogiques détaillés  

Contenu 1 - Partie théorique : fondamentaux de la prothésie ongulaire  
Ce contenu vise à transmettre au stagiaire les connaissances théoriques indispensables à la pratique de la prothésie ongulaire. Il 
aborde les principes fondamentaux du métier, les règles d'hygiène et de sécurité, l'anatomie et la préparation de l'ongle naturel, ainsi 
que les protocoles et techniques de prothésie ongulaire. Une attention particulière est portée à la compréhension des produits, du 
matériel utilisé et des bonnes pratiques professionnelles, afin de garantir des prestations conformes aux exigences du métier.  

Contenu 2 - Partie pratique : mise en application sur modèles  
Ce contenu est consacré à la mise en pratique des connaissances acquises lors de la partie théorique. Le stagiaire réalise, sur modèles, 
les différentes techniques de prothésie ongulaire abordées, dans des conditions proches de la réalité professionnelle. Les exercices 
pratiques, les cas concrets et les mises en situation permettent au stagiaire de développer sa gestuelle, sa précision et son autonomie, 
sous l'accompagnement et les corrections individualisées de la formatrice.  

Validation des acquis par module  
Les acquis sont validés à l'issue de chaque module : QCM de 10 questions pour les modules théoriques (modules 1 et 3) et cas 
pratique pour le module 2.  

 

Modalités et délais d'accès  
L'inscription à la formation peut s'effectuer par téléphone, via le site internet de l'organisme de formation, par l'envoi d'un 
bulletin d'inscription complété, ou par une demande de devis réalisée via les réseaux sociaux (Instagram et Facebook).  

A réception de la demande, un échange est effectué afin de vérifier l'adéquation entre le projet du bénéficiaire et les objectifs de la 
formation. L'inscription est définitivement validée après réception des documents requis et, le cas échéant, des éléments 
administratifs nécessaires.  

Les inscriptions sont possibles jusqu'à trois jours ouvrés avant le début de la formation, sous réserve de places disponibles. Le 
délai estimé entre la demande du bénéficiaire et le début de la prestation varie en fonction des dates de session proposées.  

Conformément à la réglementation en vigueur, les particuliers bénéficient d'un délai de rétractation de 14 jours à compter de la 
signature du contrat de formation. 

 

Contacts, accessibilité et indicateurs  

Contacts  
- Téléphone : 06.66.72.99.90.  

- Email : louiseperronno@gmail.com.  

- Réseaux sociaux : @maisonlouiseformation 

- Site internet : https://maisonlouiseformation.com 

 

Accessibilité aux personnes handicapées  

 
Les formations de prothésie ongulaire sont réalisées dans des établissements recevant du public (ERP), conformes aux normes 
d'accessibilité en vigueur. Ces locaux permettent l'accueil des personnes en situation de handicap.  

 

 

https://maisonlouiseformation.com


 

Avis Google  3 avis 5 étoiles 

Recommandation Google 
Forms 

100% de recommandation (questionnaire réalisé post-formation par les élèves) 

 
 


